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Commune de la Ville de Genève

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil municipal

Séance du 4 février 2020

presents: M; ManuelAl:ON. SO UNICA (HP), M. Pascal ALTENBACH (UDC), Mme Ariane ARLOTTI (EàG), M. Jean-Luc von
ARX (DC)'. M:_om^, AZ.ZAB.L(veLMme Marie BARBEY-CHAPPUIS (DC), M: Régis de BATTISTA (S), 'Mme Fabienne BEAUD
(DCJ', _M-AlairLBERLEMONT (HP)'M. -_Eric. BERTINAT (UDC). M- pierre de BOCCARD"(PLR), ''M./'Simon'BRAN'DT
M^Rem,y. BURRIipLR)'. Mme AnnecARRONlD C): Mme'Maria CASARES (S), M. Jean-PascalCATTrN "(MCG)^ Mme Sophïe
co, URyP'SIER. (PLR)' M- Guy..DOSSAN. (PLR)'_M- Daniela DOSSEVA (MCG), Mme Annick ECUYER (EaG)" Mme HeFene
EÇU^ER-(EaG)'.M- steven FRANCISCO (S), M^Sami GASHI (HP), M. Stefan GisSELBAEK-(PLR)^Mme Corin'ne'G'0'EH'N'ER^
DA CRUZ (S), M^AIfonso GOMEZ (Ve), M. Pascal HOLENWE'G (S), M. Ahmed JAMA (8^, M.'ÏÏIrich'JOTfE RÂND'
MmeUzmaKHAMIS VANNINI (Ve), Mme Christina KITSOS (S), Mme Florence KRAFT-BABEL(PLR), MmeVeronio"LÀÎEL[Â
(PLR)'..M'..J.ean:ch.al'les !:ATHION ADC)' Mme Christiane LEUENBERGER-DUCRET (S), M. Didier LYÔN"(UDC)'. "M'. 'Âmar
MADANI (MCG)_ Mme_Danièle MAGNIN (MCG), M. Georges MARTINOLI (PLR), 'Mme Yasmine'MENÊfRÉ'Y"
M. François MIREYAL(S^, Mme_Dalya_MITR^DAVIDSHOFER (S), M. Léonard MÔNTÀVON (DC)7Mme Amanda"6jALv6''(S^
M. Jacques PAGAN (UDC), M. Daniel-Dany PASTORE (MCG), 'Mme Maria FEREZ (EàG), M^N^olas"RAMsiliR '(PLR), VMVme
Maria y. ittoria ROMA, NO-(s)'M-. JOhn Rossi (PLR)- Mme Michèle ROULLET (PLR), M. Ga'zi SAHIN (ÏàG), "M'. -SouheilSAYEGH
(DO), M. Pierre SCHERB^(UDC), Mme Alba_ne SCHLECHTEN (S), M. TobiasSCHNEBLI (EàG), M. Daniel SORMÀNNÏ'
M:pasc.aispu.H. LERJHP). ' Mme. Br'9'tte STUDER (EàG), Mme Martine SUMI (S), Mme 'Marie-Pierre'~THEÛBET"(V'e), i M."Lu'is
VAZQUEZ (S), Mme Delphine WUEST (Ve), M. Jean ZAHNO (UDC), M. Thomas ZOGG (MCG) ' " . --. v--/. ....

1 ) Biffer ce qui ne convient pas

2) Indiquer si c'est à la demande du
Conseil d'Etat, du Conseil administratif
ou du Maire, ou à la demande d'au
moins un quart des Conseillers
municipaux, avec la date dans l'un ou
l'autre cas

3) L'affichage doit intervenir à partir du 6e et
au plus tard du 8° Jour ouvrable qui suit
la date de la séance où la délibération a
été adoptée (Art. 28, al. 1, LAC).

4) Etablir un extrait séparé pour chaque
objet ayant donné lieu à une déli-
bération. Les personnes ayant quitté la
salle en cours de séance doivent être
ôtées.

L'extrait doit être transmis au départe-
ment, signé par la ou les personne(s)
désignée(s) dans le règlement du
Conseil municipal, à défaut par la ou les
personne(s) habilitée(s) à signer le
procès-verbal du Conseil municipal, en
vertu de ce même règlement.

Joindre à chaque extrait : un exemplaire
de la délibération mentionnant les votes

(en cas d'unanimité. préciser te nombre
ie voix), ainsi que toutes pièces utiles à
la prise de décision.

Un exemplaire e-mail de la délibération
et des annexes est/sont à adresser à
communes. administrafion@etat.ge. ch

Date: le 6 février 2020

Le Conseil municipal, réuni en séance 1) ordinaire
extraordinaire

a pris la délibération suivante, qui sera affichée le 13 février 2020.

Objet : PRD-72

Article unique. - Toute demande d'ouverture d'un crédit de construction ou
de rénovation d'un bien immobilier (musées, immeubles locatifs.
administratifs, etc. ) appartenant à la Ville de Genève doit indiquer le
montant des coûts par poste pris individuellement.

Signature/s: Marie-Pierre Theubet, présidente

Hélène Ecuyer, secrétaire
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